
B âti

P arcelles

Délimitation des  zones

E B C  - E s pace bois é c las s é

L imite de princ ipe du recul de 50 mètres  des  mas s ifs
bois és  de plus  de 100 hectares

E mplacements  rés ervés

Alignement

Murs  protégés  au titre de l'artic le L .151-19 du C ode de l'Urbanis me

Zone de ris que d'inondation au titre de l'artic le R .111-3
du C ode de l'Urbanis me

S entes  fais ant l'objet d'une protection au titre de l'artic le
L .151-38 du C ode de l'Urbanis me

S équences  urbaines  protégées  au titre de l'artic le L .151-19
du C ode de l'urbanis me

S équences  naturelles  protégées  au titre de l'artic le L .151-23
du C ode de l'urbanis me

P érimètre de droit de préemption des  fonds  de c ommerc es ,
des  fonds  artis anaux et des  baux commerc iaux (R .214-1 C U)

MODIFICATION N°5 DU PLU 

Secteur concerné par une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)


